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Décret Générale colonial

Décret n° 08 avril 1942  définissant les attributions respectives des 
Délégations du Comité National Français à l’étranger, d’une part, 
et des Comités de la France Libre, d’autre part.
n° 08

Ministère

ACTES DU POUVOIR CENTRAL
Date  de  publ icat ion

8 avril 1942

Numéro JO

n° 1 du 01/01/1943
Date  du numéro

1 janvier 1943

V I S A S

Le Général de Gaulle. Chef des Français Libres. Président du Comité National. Sur la proposition du Commissaire National 

aux Affaires Etragères.

Vu l’Ordonnance No. 16. du 24 Septembre 1941. portant organisation nouvelle des pouvoirs publics de la France Libre

Vu le Décret No. 2. du 24 septembre 1941, portant nomination des Commissaires Nationaux

Vu le Décret No. 152. du 4 février 1942, définissant le statut de la représentation du Comité National Français à l’étranger,

T E X T E  I N T É G R A L

Article premier. Différence de statut entre les Délégations du Comité National Français etles Comités de la France Libre. La 

représentation du Comité National Français à 1 étranger est assurée par les Délégués que le Général de Gaulle. Président 

du Comité National, nomme sur la proposition du Commissaire National aux Affaires Etrangères. Les Délégués, ainsi que 

les autres agents qui leur sont subordonnés, ont un statut de fonctionnaires ; ils sont changés de poste chaque fois que 

l’intérêt du service l’exige. Chaque délégué est seul responsable vis-à-vis du Comité National. Le personnel de la délégation 

est responsable vis-à-vis de lui. Les Présidents et les membres des bureaux des Comités de la France Libre ne font pas partie 

des cadres administratifs ; ils sont choisis par les Français Libres du pays où ils résident, conformément aux règles prévues 

par les statuts de leur Comité. Ils ne sont pas rétribués parle Comité National ; c’est en toute indépendance que ces différents 

Comités ont décidé d’apporter leur concours au Général de Gaulle, Chef des Français Libres, et au Comité National Français. 

La liste des Comités de la France Libre sera jointe au présent décret.

Art. 2

Attributions respectives. Les attributions des Délégués du Comité National Français, d’une part, des Comités de la France Libre, 

d’autre part, ne se confondent pas. Les Délégués sont essentiellement chargés. 1) de représenter le Général de Gaulle et le 

Comité National; 2 d effectuer au nom du Comité National et d’après ses instructions, toutes négociations avec les autorités du 

pays où ils sont en fonction ; 3) d adresser au Comité National toutes informations de nature a l’intéresser ; 4 de faire connaître, 

s il y a lieu. le point de vue officiel du Comité National sur toutes les questions qui intéressent le Gouvernement, la Presse, 

l’opinion du pays où ils sont en fonction ; 5 d assurer, dans toute la mesure du possible, la protection des ressortissants et 

protégés français résidant dans leur circonscription et d’effectuer, chaque fois que la situation le permet, au nom du Comité 
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National, les actes de nature administrative qui leur sont demandés par les ressortissants ou protégés français. b Les Comités 

de la France Libre ont pour rôle principal : 1 ) de grouper. dans chaque pays, les Français qui. s’étant ralliés à la cause de la 

France Libre, entendent continuer la lutte pour la libération de la Patrie; 2 d’inciter tous ceux qui peuvent servir à titre militaire 

a s’enrôler dans les Forces Françaises Libres et ceux qui ne peuvent le faire à contribuer à l’effort de guerre de la France en 

fournissant au Comité National un appui moral et financier aussi important que possible ; 3 de faire connaître le mouvement de 

la France Libre par tous les moyens dont ils disposent ; 4 d’adresser au Comité National, soit par l’entremise du Délégué dans 

la circonscription duquel ils se trouvent, soit directement, toutes les informations et toutes les suggestions qui leur paraissent 

de nature à aider le Comité National dans sa mission.

Art. 3

Relations des délégués et des comités. a Les Délégués doivent coordonner l’action des Comités qui se trouvent dans leur 

circonscription. leur adresser tous les conseils qu’ils jugent utiles, leur fournir toute laide nécessaire notamment en ce qui le 

concerne le matériel d’information, et renseigner le Comité National sur les résultats obtenus par chacun d’eux ; mais ils ne 

doivent pas s’immiscer dans la gestion intérieure des Comités. b) Les Comités sont invités à se maintenir en étroit contact 

avec le Délégué et à le tenir au courant de leur activité ; mais ils restent juges de la manière la plus appropriée d’exercer 

cette activité, tant en ce qui concerne la propagande que le recrutement des volontaires et les collectes de fonds. Ils peuvent 

correspondre directement avec le Commissariat National aux Affaires Etrangères pour lui rendre compte de leurs activités 

et le tenir informé des progrès réalisés dans leur zone d’action ; mais ils ne sauraient perdre de vue l’intérêt qui s’attache à 

tenir la Délégation au courant de cette correspondance. En ce qui concerne plus particulièrement l’information, le Délégué 

est tenu à observer la plus grande prudente pour les publications qu’il fait paraître sous le timbre de la Délégation et qui ont. 

de ce fait, un caractère officiel. Par contre les Comités France Libre, tout en se conformant aux directives d ordre général 

données par le Comité National. ont plus de latitude pour donner a leurs publications le ton et l’apparence qui leur parais sent 

les plus appropriés aux besoins locaux. Dans les capitales qui ne sont pas le siège dune Délégation, le Président du Comité 

Centrai peut être chargé par le Comité National, et sur proposition du Délégué dans la circonscription duquel se trouve le pays 

en question, d’assumer à titre permanent ou temporaire une partie des fonctions normale ment dévolues au Délégué ou de 

remplir certaines missions incombant normalement au Délégué. Cette délégation de pouvoir» ne peut être implicite et résulte 

d instructions qui sont données aux Comités soit par le Comité National, soit en son nom par le Délégué intéressé.

Art. 4

Le Commissaire National aux Affaires Etrangères est chargé de l’exécution du présent Décret qui sera publié au Journal Officiel 

de la France Libre.

C. DE GAULLE.Par le Chef des Français Libres.Président du Comité National :Le Commissaire Xational auxAffaires 
Etrangères,M. DEEAN.
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